
11. Coopération internationale

Article 13
Coopération entre les organisations antidopage et les organisations sportives

Les États parties encouragent la coopération entre les organisations
antidopage, les pouvoirs publics et les organisations sportives qui relèvent de
leur juridiction et ceux relevant de la juridiction des autres États parties afm
d'atteindre, à l'échelle internationale, le but de la présente Convention.

Article 14
Soutien à la mission de l'Agence mondiale antidopage

Les États parties s'engagent à soutenir l'Agence mondiale antidopage
dans sa mission importante de lutte contre le dopage à l'échelle internationale.

Article 15
Financement à parts égales de l'Agence mondiale antidopage

Les États parties appuient le principe du financement du budget annuel
de base approuvé de l'Agence mondiale antidopage, pour moitié par lespouvoirs publics et pour moitié par le Mouvement olympique.
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